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Rapport financier 2024



Les points importants de l’année 2024

 Un renforcement de la transparence et de la rigueur financière
L’année 2024 a marqué une nouvelle étape dans la structuration de l’association Semeurs de Forêts 
avec le recours à un cabinet d’expertise-comptable (Cabinet EUZIERE) et la validation des comptes 
par un commissaire aux comptes (Cabinet DONNADIEU), suite au dépassement du seuil de 153.000 
€ de recettes en 2023. Ces éléments traduisent un renforcement de la rigueur comptable et de la 
transparence.

 Validation des comptes par le commissaire aux comptes
Le Cabinet DONNADIEU a certifié les comptes 2024 sans réserve. Leur rapport confirme que les 
comptes sont réguliers, sincères et reflètent fidèlement la situation de l’association.

 Des parcelles en plus pour Abzac
Nous avons le projet d’agrandir les premiers terrains (si cela est possible) pour augmenter les zones à 
protéger en achetant des parcelles supplémentaires jouxtant les terrains. Cela s’est fait en avril pour 
le terrain d’Abzac en Charente Limousine. Le terrain de 7,2 hectares est passé à 8 hectares. 
Nous sommes en pleine recherche d’autres terrains. 

 Résumé de l’exercice 2024
Trois terrains ont été acquis en 2024 pour un total de 29,89 hectares sanctuarisés. Des plantations 
d’arbres et des aménagements ont été réalisés.
Les dépenses importantes vont se retrouver principalement dans le bilan avec l’acquisition de 
trois nouveaux terrains et la plantation d’arbres, la sous-traitance de la comptabilité par le cabinet 
EUZIERE et le contrôle des comptes par le cabinet DONNADIEU commissaire aux comptes. 
Le résultat net est excédentaire : 188 719,28 €.
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Bilan et compte de résultat 2024

 Actif du bilan : les acquis de l’association

Immobilisations

Terrains 144 138,55€

Terrain de Juvignies dans l’Oise acheté en octobre 2019 23 000,00€

Terrain de Jaunay-Marigny dans la Vienne acheté en décembre 2021 11 150,00€

Terrain de Clessé dans les Deux-Sèvres acheté en janvier 2022 26 000,00€

Terrain de Chateau-sur-Epte dans l’Eure acheté en janvier 2023 33 000,00€

Terrain d’Abzac en Charente Limousine acheté en octobre 2023 24 000,00€

En 2024

Terrain du Louroux-Beconnais acheté le 15 février 2024 13 636,75€

Terrain supplémentaire à Abzac acheté le 15 mai 2024 2 200,00€

Terrain de Monneville acheté le 15 juin 2024 11 151,80€

soit un total de 29,89 hectares

Installation d’arbres et agencements divers 20 328,39€
En 2024 ce poste regroupe les plants d’arbres (immobilisations en cours en 2023) et le portail et clôture de CLESSÉ 
(agencements et installations en 2023).

Report 2023 : 5.823 plants d’arbre valorisés 13 479,45€

Pépinières CRETÉ Achats de plants d’arbres le 12 février 2024 2 845,61€

Achats de plants d’arbres le 4 décembre 2024 3 032,53€

Report 2023 : portail -clôture CLESSÉ 970,80€
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Matériel de bureau et informatique 1 119,00€

Achat d’un drone vidéo le 27 janvier 2024 1 119,00€

Amortissement du matériel -207,64€

Total des immobilisations après amortissements 165 378,30€

Valeurs mobilières de placement 150 000,00€

Placement à taux fixe de 3.10% échéance 18/01/2025

Trésorerie 163 220,31€

Crédit Mutuel (dont Hello Asso - dons décembre 4 658,00€) 84 410,68€

Livret A 78 809,63€

Charges constatées d’avance (Logiciel EBP 2024-2025) 183,19€
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  Passif du bilan : Report de résultat et dettes de l’association

Report à nouveau 284 038,72€

Report du résultat du bilan 2023 pour 168 457,92€ s’ajoutant aux résultats précédents

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 5 704,80€

Cabinet DONNADIEU Commissaire aux comptes 2024 3 312,00€

Cabinet EUIERE Expert Comptable 2024 2 312,80€

Dettes fiscales 319,00€

Impôts sur produit financier à payer

  Compte d’exploitation : Dépenses et recettes de l’année 2024

Dépenses : Charges d’exploitation

Achats 1 494,99€

Protections bioclimatiques - tuteurs - petits outillages

Sous-traitance 5 155,00€

Manasaïa - refonte site internet - missions Louroux-Beconnais et Abzac

Prestations informatiques et diverses 1 070,61€

Metricool - EBP - Stagnig.com - Ohme - Sendinblue

Assurances 175,20€
Contrat MACIF assurance multirisques responsabilité civile

Frais de documentation 66,89€
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Honoraires 5 704,80€

Commissaire aux comptes 3 312,00€

Expert comptable 2 392,80€

Anonces et insertions
349,45

Facebook

Frais de déplacement 2 025,31€
sur justificatifs (déplacements liés aux plantations et entretien des terrains et représentations (CNRS, DREAL…) 

Frais de réception 166,71€

Casse-croutes plantation

Frais bancaires 438,24€

environ 38€ par mois et frais attestions financières

Total autres achats et charges externes 16 637,20€

Taxes foncières 706,00

Terrains de Jaunay-Marigny - Clessé - Château-sur-Epte - Abzac. Notons un dérèvement à Clessé et Château-sur-Epte

Dotation aux amortissents 207,64€

Amortissement du drône acheté en 2024

Total des charges d’exploitation 17 550,84€

Auxquelles s’ajoutent

Charges sur exercice antérieur 3 312,00€

Honoraires commissaire aux comptes exercice 2023

Impôts sur produits financiers 319,00€

Total de Charges d’exploitation 21 181,84€
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Recettes : Produits d’exploitation

Cotisations

Vente de livres

Dons 154 014,36€

MICROCOSME 37 680,00€

CAUDALIE 20 000,00€

FRATERNITE POUR DEMAIN 11 972,00 €

ONE PERCENT FOR THE PLANET 5CALENDRIER DE L4AVANET° 11 261,00€

NAT FRA 10 000,00€

OSMOSE 10 000,00€

CAP LOISIRS 10 000,00€

FLEXOFFICE 8 233,00€

SMALL CONSEIL 8 158,00€

CAPTAIN CAUSE 7 531,57€

BONHOMME DE BOIS 5 160,00€

DONS DIRECTS PARTICULIERS 4 887,50€

FONDATION LESCUYER 3 000,00€

BENEVITY 2 448,29€

HOOL 2 403,00€

SCOUTS DE FRANCE 1 180,00€

ENGAGEVENT 100,00€

Lilo.org 709,60€
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Hello Asso 46 044,05€

Total Produits d’exploitation 205 528,76€

Produits Financiers 4 372,36€

Intérêts du livret A 3 041,98€

Intérêts du compte à termes imposables 1 330,38€

Total des produits 209 901,12€

Le résultat (bénéfice) de l’exercice 2024 se monte à 188 719,28 euros et sera à affecter 
au report à nouveau.

Conclusion

 L’exercice 2024 démontre une gestion rigoureuse et une croissance maîtrisée des 
activités de l’association. Les ressources ont été utilisées de manière efficiente pour 
l’acquisition et la préservation de forêts naturelles. Les rapports du commissaire aux 
comptes sont annexés au présent document.
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CONTACTS
Contact :

contact@semeursdeforets.org

www : semeursdeforets.org

Facebook : @SemeursDeForets 

Instagram : semeurs_de_forets

LinkedIn : semeurs-forêts

X / Twitter : SemeursdeForets


